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RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] un comportement constituant une des infractions énumérées à l' article 695-23 du code de

procédure pénale ou tout autre comportement, si celui-ci constitue une infraction punissable par une

privation de liberté [...]

[...] un comportement constituant une des infractions énumérées à l' article 695-23 du code de

procédure pénale ou tout autre comportement, si celui-ci constitue une infraction punissable par une

privation de liberté [...]
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TEXTES VISÉS

Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre de l'économie et des finances et de la ministre du

commerce extérieur, Vu le règlement (CE) n° 2913/92 du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes

communautaire modifié ; Vu le règlement (UE) n° 258/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14

mars 2012 portant application de l'article 10 du protocole des Nations unies contre la fabrication et le

trafic illicite d'armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, additionnel à la convention des Nations

unies contre la criminalité transnationale organisée (protocole relatif aux armes à feu) et instaurant des

autorisations d'exportation ainsi que des mesures concernant l'importation et le transit d'armes à feu, de

leurs pièces, éléments et munitions ; Vu le code de la défense ; Vu le code des douanes, notamment son

article 38 ; Vu le code de procédure pénale, notamment son article 695-23 ; Vu la loi n° 2000-321 du 12

avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec l'administration, notamment

son article 24 ; Vu le décret n° 97-1194 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l'application au ministre de

l'économie, des finances et de l'industrie du 1° de l'article 2 du décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à

la déconcentration des décisions administratives individuelles ; Vu le décret n° 2011-1467 du 9 novembre

2011 modifié relatif aux importations et aux exportations hors du territoire de l'Union européenne de

matériels de guerre, armes et munitions et de matériels assimilés et aux transferts intracommunautaires

de produits liés à la défense ; Vu le décret n° 2012-901 du 20 juillet 2012 modifié relatif aux importations

et aux exportations hors du territoire de l'Union européenne de matériels de guerre, armes et munitions et

de matériels assimilés et aux transferts intracommunautaires de produits liés à la défense ; Vu le décret n°

2013-700 du 30 juillet 2013 modifié portant application de la loi n° 2012-304 du 6 mars 2012 relative à

l'établissement d'un contrôle des armes moderne, simplifié et préventif ; Le Conseil d'Etat (section de

l'administration) entendu, Décrète :

RÉFÉRENCE

DECRET EXTD1326666D du 11 mai 2017, « Décret n° 2014-62 du 28 janvier 2014 relatif aux

exportations d'armes à feu, munitions et leurs éléments pris pour l'application du règlement (UE)

n° 258/2012 du Parlement européen et du Conseil du 14 mars 2012 — Chapitre II : Procédure de

délivrance de ». Disponible sur Légifrance :

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028535170 (consulté le 20 juin 2026).
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